ARRETE n° 1855 CM du 31décembre 2002 portant modification de l’arrêté n° 1499 CM du 4 novembre 2002 relatif à l’organisation et au fonctionnement de l’Etablissement public des grands travaux.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 84-20 du 1er mars 1984 modifiée portant approbation du code des marchés publics de toute nature passés au nom du territoire de la Polynésie française et de ses établissements publics;

Vu la délibération n° 2001-201 APF du 6 décembre 2001 portant création de l’Etablissement public administratif des grands travaux et routes;

Vu la délibération n° 2002-137 APF du 24 octobre 2002 relative à l’Etablissement public des grands travaux;

Vu l’arrêté n° 1499 CM du 4 novembre 2002 relatif à l’organisation et au fonctionnement de l’Etablissement public des grands travaux;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 26 décembre 2002,

Arrête:

Article 1er.— Il est ajouté à l’arrêté n° 1499 CM du 4novembre 2002 relatif à l’organisation et au fonctionnement de l’Etablissement public des grands travaux, un article 13 bis ainsi rédigé:

“Art. 13 bis.— Il est constitué un comité technique présidé par le président du conseil d’administration et composé en outre, du vice-président du conseil d’administration et du directeur de l’établissement. Il arrête les dispositions techniques des projets.”

Art. 2.— A l’article 26 de l’arrêté précité est ajouté un second alinéa ainsi rédigé:

“Pour l’application de l’alinéa ci-dessus, lorsque l’établissement est chargé de la maîtrise d’ouvrage d’une opération initiée par les services ou un établissement public de la Polynésie française et dès lors qu’elle l’a été en conformité avec le code des marchés publics, l’établissement est dispensé de réitérer les démarches déjà accomplies. Il reprend la procédure en l’état et la conduit à son terme, dans les formes du code des marchés, comme s’il l’avait menée depuis l’origine et sous réserve de l’accord des co-contractants, le cas échéant.”

Art. 3.— Au titre VI, dispositions finales, de l’arrêté précité est ajouté un article 28 bis ainsi rédigé:

“Art. 28 bis.— Les opérations dont la maîtrise d’ouvrage est transférée à l’établissement et pour lesquelles il sera fait application des dispositions de l’article 26, alinéa 2 ci-dessus, sont énumérées ci-après et reprises par l’établissement au stade procédural et dans les conditions ci-après énoncés :

1. Port de Faratea - Travaux portuaires, 1re phase
Après consultation menée par la direction de l’équipement, le groupement d’entreprises S.C.I.C., B.C.E.O.M. a été retenu en vue de la passation d’un marché d’études. L’établissement reprendra à son compte le projet de marché.

2.Port de Faratea - Aménagements terrestres
Après l’appel d’offres lancé par la direction de l’équipement, l’entreprise René Labbeyi a été sélectionnée en vue de la passation d’un marché de travaux (terrassements). L’établissement reprendra à son compte le projet de marché.

3. Voie rapide Ouest (V.R.O.) - Te Ara Nui
a) Elaboré dans le cadre d’un marché négocié, après appel d’offres infructueux, avec le groupement de bureaux d’études Scetauroute, Sedep, Speed, Thales, pour le compte de la Polynésie française, l’avant-projet sommaire de l’opération, réalisé sous la conduite de la direction de l’équipement, sera remis, à titre gratuit, à l’établissement.

b) Ce même marché comportait trois tranches conditionnelles. L’établissement reprendra à son compte ces trois tranches conditionnelles sans nouvel appel à candidature, dans le cadre d’un nouveau marché et dans les conditions suivantes:

-
1re tranche : études de projet (P.K. 14,3 au P.K. 25) : tranche ferme;

-
2e et 3e tranches (au-delà du P.K.25) : tranche conditionnelle.

c) Un appel d’offres a été lancé par la direction de l’équipement pour la réalisation de levers topographiques. Les groupements suivants ont été retenus:

-
lots 1 et 3 : groupement Safit Conseil, Fit;

-
lots 2, 4 et 5 : groupement Grand, Topopacifique, Doerfler.

L’établissement reprendra à son compte les projets des marchés correspondants.

4. Remblais et aménagements To’ata et Paofai
La direction de l’équipement a procédé à un appel d’offres en vue de la passation d’un marché de travaux comportant une tranche ferme et une tranche conditionnelle. La commission territoriale des marchés a émis un avis favorable à la désignation du groupement Chung Tien Ah You, Chong On Yin, Saraip. L’établissement reprendra à son compte le projet de marché.

5.Parking et aménagement place Jacques-Chirac
Cette opération a été initiée par le port autonome de Papeete.

a) Un contrat d’études et de surveillance de travaux a été passé par le port autonome de Papeete avec le groupement Tropical Architecture, Agibat Ingénierie, Ecep. Les études, déjà effectuées, seront remises à l’Etablissement public des grands travaux ; ce dernier reprendra les termes du contrat, dans le cadre d’un nouveau marché, afin de bénéficier de la collaboration du groupement pour les missions restant à accomplir (Assistance marché de travaux [A.M.T.] et au-delà).

b) Un appel d’offres restreint pour la réalisation de travaux a été lancé par le port autonome. Il n’a pas été dépouillé. Les plis, transmis à l’Etablissement public des grands travaux, seront ouverts par lui. Il achèvera la procédure de désignation d’un titulaire et reprendra le projet de marché à son compte.

6. Tunnel, aménagements et parkings Grand Vaiete
Une commande d’étude de précalage a été passée par la direction de l’équipement à Scetauroute sur crédits territoriaux. La direction de l’équipement soldera sa créance, le résultat des études sera mis à disposition de l’établissement à titre gracieux. Pour éviter toute solution de continuité, l’établissement confiera à Scetauroute une mission complémentaire comprenant les éléments suivants : avant-projet sommaire, dossier de consultation des entreprises, assistance marché de travaux, sur la base du coût d’objectif déterminé suite à l’étude de précalage.

7. Construction d’un immeuble de bureaux
Cette opération, nouvelle, est entièrement confiée à l’établissement.

Art. 4.— Le ministre de l’équipement et des ports est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 31 décembre 2002.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre de l’équipement


et des ports,

Jonas TAHUAITU.

